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Notes d'audience de Jugement  du : 

RG N° _____________      SECTION __________________                                    

 Composition du bureau de Jugement 
M ______________________, Président Conseiller (E / S)
M ______________________, Assesseur Conseiller (E / S)
M ______________________, Assesseur Conseiller (E / S)
M ______________________, Assesseur Conseiller (E / S)
Assistés lors des débats par M __________________, Greffier 
 

 Demandeur
________________________________

 Défendeur
____________________________________

(  ) comparant en personne (  ) comparant en personne

(  ) assisté(e) de (  ) assisté(e) de

(  ) représenté par (  ) représenté par

(  ) absent(e) (  ) absent(e)

conclusions écrites     (  )oui         (  )non conclusions écrites     (  )oui         (  )non

demandes modifiées   (  )oui         (  )non demandes modifiées   (  )oui         (  )non

suite au verso ==>

(  )   Décision sur le champ:___________________________________                        

(  )   Prononcé fixé au ______________________G audience publique                         
                                                                                         G mise à disposition au greffe    

(  )   Affaire renvoyée au ______________________________________          
émargement des parties                  

Émargement
du greffier

Feuillet de notes d’audience du dossier prud’homal
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Le registre d’audience du logiciel AROBASE CPH

CONSEIL DE PRUD'HOMMES D'ANNEMASSE

section industrie

AUDIENCE PUBLIQUE du lundi 11 mai 1999 à 10 h 30

Composition du Conseil
Président : Monsieur DDDDDDD
Assesseur conseiller : Monsieur EEEEEEE
Assesseur conseiller : Madame FFFFFFFFF
Assesseur conseiller : Monsieur LLLLLLL M. OOOOOOOO
Greffier : M. GGGGGGGGG

POUR EXAMEN

1 F98/142 jugement

Mme SSSSSSS , DEMANDEUR, assistée de Me BBBBB avocat au  barreau d'ANNECY)

C )

SARL DDDDDDDDD , DEFENDEUR, représenté par  Me GARNIER avocat au barreau de 
BONNEVILLE)

Résultat:

Fin de l'audience:

Le Greffier Le Président


